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M.  Ronald  Gossiaux, Directeur général 

Présidence pour ce  point  :  M. Philippe  RASQUIN  

4.9.25.  Redevance sur les prestations  des  enquêteurs communaux dans  le  cadre  
de  l'instruction  des dossiers de  permis  de  location.  

Le  Conseil,  en  séance publique, 

Vu les articles  41, 162 et 173 de la  Constitution qui consacrent l'autonomie fiscale  des 
communes  ; 

Vu  le  décret  du 14  décembre  2000  (M.B.  18.1.2001) et la  loi  du 24  juin  2000  (M.B.  
23.9.2004,  éd.  2)  portant assentiment  de la  Charte européenne  de  l'autonomie locale, 
notamment l'article  9.1. de la  Charte; 

Vu  le Code de la  Démocratie Locale  et de la  Décentralisation, spécialement ses articles  L 
1122-10  §  2, L 1122-20, L 1122-26  alinéa ler,  L 1122-30, L1124-40, L 1132-3, L 1133-1 et 
2, et L3111-1  à  L3151-1  organisant  la  tutelle sur les  communes,  les provinces  et  les 
intercommunales  de la  Région wallonne ; 

Vu les dispositions légales  et  réglementaires  en  vigueur  en  matière d'établissement  et de  
recouvrement  des  redevances communales ; 

Vu  la  circulaire  du 17  mai  2019  relative à l'élaboration  des budgets des communes et des  
CPAS  de la  Région wallonne à l'exception  des communes et des  CPAS  relevant de la  
Communauté germanophone pour l'année  2020  ; 

Vu  la  communication  du dossier en date du 16  octobre  2019  à  la  Directrice 
financière conformément  au Code de la  Démocratie Locale  et de la  
Décentralisation  et  l'avis  de  légalité rendu  par le  Directeur  financier  f.f.  en date du 25  
octobre  2019  dans les termes suivants : 

« Il ressort  del analyse des  règlements qui ont été soumis à mon  examen  que ces 
derniers ont été élaborés : 

- 	en  concertation avec les  services  respectifs concernés  par  ces matières ; 
- 	en  concertation avec  le Service  juridique  de /a  Ville d'Andenne ; 
- 	en  concertation avec  le  Collège ; 
- 	sur  base des  modèles établis et/ou conseillés  par /e  SPW et/ou l'UVCW ; 
- 	sur  base des  recommandations  de la  circulaire  du 17  mai  2019  relative à 

l'élaboration  des budgets des communes et des  CPAS  de la  Région wallonne pour 
l'année  2020  ; 

- 	sur  base  d'avis sollicités directement auprès  de la  Tutelle; 
- 	sur  base des  lois  et  décrets  en  vigueur ainsi que sur  base de la  récente jurisprudence 

dans  des  matières bien spécifiques.  

Sur base de  ce qui précède, mon avis est favorable. » 



Vu  le Code  wallon  du 29  octobre  1998 du  Logement  et de  l'habitat durable  plus  
particulièrement  la  section  3  intitulée «  Des  prescriptions particulières aux logements 
collectifs  et  aux petits logements individuels, loués ou mis  en  location » ; 

Vu l'Arrêté  du  Gouvernement wallon  du 30  août  2007  déterminant les critères minimaux  de  
salubrité, les critères  de  surpeuplement  et  portant les définitions visées à l'article ler,  190  à 
220bis,  du Code  wallon  du  Logement ; 

Considérant qu'avant toute mise  en  location d'un logement visé à  la  présente section,  le  
bailleur doit être titulaire d'un permis  de  location ; 

Considérant pour ce faire que  le  logement doit respecter  des  critères  de  salubrité 
spécifiques fixés  par le  Gouvernement ; 
Vu  la  délibération  du  Conseil communal  du 26  février  2007  portant  la  redevance sur les 
prestations  des  enquêteurs communaux dans  le  cadre  de  l'instruction  des dossiers de  
permis  de  location, telle qu'approuvée  par  l'autorité  de  tutelle  en date du 22 mars 2007  ; 

Vu  la  délibération  du  Conseil communal  du 28  octobre  2010  portant sur  le  même objet, telle 
qu'approuvée  par  l'autorité  de  tutelle  en date du 3  février  2011;  

Vu  la  situation financière  de la commune  ;  

Sur la  proposition  du  Collège communal 

Après  en  avoir délibéré  en  séance publique ; 

ARRETE  PAR 19  OUI  ET 8  ABSTENTIONS 

Article  ter  

Il est établi, pour les exercices d'imposition  2020  à  2025  inclus, une redevance communale 
sur les prestations  des  enquêteurs communaux dans  le  cadre  de  l'instruction  des dossiers 
de  permis  de  location, visés aux articles  9 et  suivants  du Code  wallon  du 29  octobre  1998 
du  Logement  et de  l'habitat durable  plus  particulièrement  la  section  3  intitulée «  Des  
prescriptions particulières aux logements collectifs  et  aux petits logements individuels, loués 
ou mis  en  location. 

Article 2 :  

La  redevance est fixée à :  

125,00 C, en  cas  de  logement individuel ;  
125,00 C  à majorer  de 25,00 C par  pièce d'habitation à usage individuel,  en  
cas  de  logement collectif. 

Ces montants sont rattachés à l'indice  des  prix à  la  consommation  de  décembre  2012 et  
sont indexés  le  ler janvier  de  chaque année sur  base de  l'indice  des  prix à  la  consommation  
du  mois  de  décembre  de  l'année précédente.  

Les  prix visés  par le  présent règlement s'entendent  hors  taxe sur  la  valeur ajoutée (HTVA).  

Les  prix indiqués doivent être soumis à  la  taxe sur  la  valeur ajoutée  (TVA)  suivant  le  régime 
qui est applicable à l'objet  du  règlement. 

Article  3  :  

La  redevance est due  par le  bailleur  et  payable dans un délai  de 15  jours à dater  de la  
réception  des  documents visés à l'article  10 du Code  wallon  du 29  octobre  1998 du  
Logement  et de  l'habitat durable. 

Article 4 :  

En  cas  de  réclamation, celle-ci doit être introduite  par  écrit auprès  du Service des  Finances, 
Place  du  Chapitre  7  à  5300  Andenne. 



Pour être recevables, les réclamations doivent être motivées  et  introduites dans un délai  de 
3  mois à compter  de la date de  réception  des  documents. 

Article 5 : 

En  cas  de  non-paiement comme stipulé à l'article  3 et  à l'issue  de la  procédure  de  
recouvrement amiable, pour autant que  le  Collège communal ait statué sur une éventuelle 
réclamation, une contrainte  non  fiscale  sera  délivrée conformément à l'article  L1124-40 §lef 
du  CDLD.  

Les  poursuites seront entamées  par  voie d'huissier  de  justice à  la  requête  de la  Directrice 
financière  et  ce, après envoi d'une mise  en  demeure  par  recommandé.  

Les  frais  de la  mise  en  demeure  par  recommandé  au  prix coûtant ainsi que les frais  du  
recouvrement forcé seront entièrement à  charge du  débiteur.  

Le  redevable pourra introduire un recours contre cette contrainte mais uniquement dans les 
formes  et  délais prévus  par  l'article  L1124-40  §  lef du  CDLD. 

Dans l'éventualité où une contrainte ne pourrait être délivrée,  le  redevable  sera  cité  en  
justice dans les formes  et  délais prévus  par  les  Codes  civil  et  judiciaire.  

Les  tribunaux  de Namur  sont seuls compétents  en  cas  de  citation  du  redevable ou pour 
toute contestation à naître  suite  à  la  signification  de la  contrainte  non  fiscale. 

Article 6 :  

La  présente délibération, accompagnée  de  l'avis  de  légalité,  sera  transmise dans les  15  jours  
de  son adoption,  au  Gouvernement Wallon, aux fins d'exercice  de la  tutelle spéciale 
d'approbation conformément  au Code de la  Démocratie Locale  et de la  Décentralisation. 

Une fois  le  présent règlement approuvé, il  sera  publié conformément aux articles  L 1133-1 
et L 1133-2 du Code de la  Démocratie Locale  et de la  Décentralisation. 

II deviendra applicable  le premier  jour  du  mois suivant sa publication  par  voie d'affichage  et  
remplacera, à partir  de  ce  moment,  celui relatif  au  même objet adopté  par le  Conseil 
communal  en date du 24  janvier  2013. 

La  décision  de la  Tutelle  sera  communiquée  par le  Collège communal  au  Conseil communal  
et  à  la  Directrice financière conformément aux dispositions  de  l'article  4 du  règlement 
général sur  la  comptabilité communale. 

Ainsi  fait en  séance à ANDENNE,  date  que d'autre  part. 

PAR LE  CONSEIL,  
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